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Primum non nocere 
 
 

 
 

Face à la pandémie de Covid-19 dont la progression rapide entraîne une morbidité et une mortalité 
élevées nous ne disposons pas à ce jour de traitement médicamenteux avéré de l'infection. 

Dans ce contexte, il est nécessaire de rappeler que l'utilisation d'un nouveau traitement, fut-il fondé sur 
une molécule déjà employée en médecine depuis plus de 70 ans, doit se conformer à une méthodologie 
scientifiquement établie qui fait appel à des règles codifiées. 

Celles-ci sont prévues pour être adaptées en situation aiguë ou d'urgence, mais elles doivent en tout 
cas être scrupuleusement respectées. 

En l'absence d'une telle validation, l'emploi incontrôlé d'un médicament comporte des inconvénients et 
des risques : rendre plus complexe voire impossible l'évaluation de son éventuelle efficacité, induire des 
effets indésirables ou provoquer par interaction médicamenteuse des conséquences négatives sur 
l'effet d'autres traitements. Il peut enfin induire une pénurie du médicament pour les patients qui en ont 
besoin dans le contexte d'une autre pathologie. 
 
 
 
En savoir plus sur l’Académie des sciences  
 

Créée par Colbert en 1666, l’Académie des sciences est une assemblée de scientifiques, choisis parmi 
les plus éminents spécialistes français et étrangers. Les réflexions et débats qu’elle conduit ont pour 
rôle de fournir à tous un cadre d’expertise, de conseil et d’alerte vis-à-vis des enjeux politiques, éthiques 
et sociétaux que pose la science. En vertu de cette mission, elle œuvre au partage de la science pour 
éclairer les choix des citoyens, et formule des recommandations, sur lesquelles peuvent s’appuyer les 
autorités gouvernementales. Elle soutient en outre la recherche, s’engage pour la qualité de 
l’enseignement des sciences et encourage la vie scientifique sur le plan international. 
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